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ARTICLE 18

Après le mot :

« prévention »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 1 :

« sur la fin de vie et le deuil, sur les dispositifs existants d’accompagnement et sur l’engagement 
bénévole en faveur de l’ultime accompagnement du malade. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en cohérence l’objet de la campagne annuelle de sensibilisation avec 
les mesures portées par le présent texte en l’élargissant à la thématique de la fin de vie.

Il précise également la nécessité de diffuser la connaissance des dispositifs d’accompagnement 
existants, et inclut le sujet du bénévolat d’accompagnement afin de mieux le faire connaître et 
susciter l’engagement souhaité dans le cadre de la stratégie décennale des soins palliatifs et 
d’accompagnement.


